




Favoriser l’intégration des publics enfants et jeunes atteints de troubles mentaux légers ou profonds :
Permettre à ces enfants et à ces jeunes d’avoir accès aux vacances et aux loisirs. Leur permettre ainsi d’opérer une rupture avec leur 
environnement quotidien. Poursuivre notre vocation de séjours favorisant la mixité sociale et la solidarité.
Afin de garantir la mise en œuvre de nos ambitions :
Le programme du séjour n’est pas définitivement établi avant le début du séjour. Au cours de la préparation, l’équipe recense les 
activités, les sites à découvrir dans le secteur géographique de la destination. Un programme d’activités sera mis en place dès le début 
du séjour à partir d’un catalogue de possibilités, prenant en compte les envies et les capacités des participants.
Les vacances devant se vivre pleinement et rester un souvenir agréable, l’organisation du séjour sera souple et permettra de répondre 
parfaitement aux besoins, aux rythmes et aux envies des participants.
Ainsi, c’est en fonction de chacun, qu’est évaluée la participation commune à la vie quotidienne, à la vie collective et aux activités 
(intégration dosée, réfléchie et adaptée). Les enfants ou les jeunes sont intégrés dans des séjours « traditionnels » à raison de 4 à 5 
participants maxima et bénéficient d’un animateur qualifié référent.
Les enfants ou les jeunes âgés de 6 à 17 ans peuvent ainsi participer aux séjours se déroulant sur nos centres de vacances. En fonction de 
leurs aptitudes, de leurs besoins et de leurs envies, ils seront intégrés dans les groupes de vie leur correspondant au mieux. La plupart de 
nos centres accueille des tranches d’âges différentes, ainsi il nous est parfois possible de permettre à l’enfant ou au jeune d’en changer en 
cours de séjour, dans la mesure où cela favorise une démarche de progression et sous réserve que le participant en exprime l’envie. 

Les séjours :
Séjours « Découverte du Pays Basque » / Domaine Camiéta / Urrugne : Départ et retour en autocar d’Agen.
15 jours du 17/07 au 31/07 : Référence CEAD 1 sur la base des séjours Mystères de Socoa, Pirates de Biscaye et Nautiluz. Les activités 
voile et plongée sous-marine ne pourront être proposées que sur accord du moniteur brevet d’Etat. Pour la plongée, seule la randonnée 
palmée avec flotteur pourra être mise en place. (Pages 4, 5 et 10)
10 jours du 22/07 au 31/07 : Référence CEAD 2 sur la base des séjours Argonautes Mystères, Argonautes Pirates, Hip-Hop  
(pages 4, 5 et 10)

Séjours « Découverte des Pyrénées » / Centre d’Artigues / La Mongie : Départ et retour en autocar d’Agen.
15 jours du 17/07 au 31/07 : Référence : AEAD 1 sur la base du séjour Trappeurs Pyrénéens (page 6)
10 jours du 13/07 au 22/07 : Référence : AEAD 2 sur la base des séjours Tonic Session (page 6)
10 jours du 22/07 au 31/07 : Référence : AEAD 3 sur la base des séjours Tonic Session (page 6)

Séjours « Découverte des Landes de Gascogne » / Village vacances l’Airial / Sauméjan : En rendez-vous sur place.
15 jours du 03/07 au 17/07 : Référence : SEAD 1 sur la base des séjours Pilotes et Cavaliers de Gascogne (page 3)
15 jours du 17/07 au 31/07 : Référence : SEAD 2 sur la base des séjours Pilotes et Cavaliers de Gascogne (page 3)
15 jours du 31/07 au 14/08 : Référence : SEAD 3 sur la base des séjours Pilotes et Cavaliers de Gascogne (page 3)
15 jours du 14/08 au 28/08 : Référence : SEAD 4 sur la base des séjours Pilotes et Cavaliers de Gascogne (page 3)

Séjour « Découverte des Landes »/ Centre Ispe Larigade / Biscarrosse : Départ et retour en autocar d’Agen.
10 jours du 08/07 au 17/07 : Référence IEAD 1 sur la base des séjours Trésor de Barberousse, Roll N’Surf, Destination Plage,  
Arts et Spectacles de Rue, Pêche N’ Surf Casting (pages 7 et 8)
7 jours du 11/07 au 17/07 : Référence IEAD 2 sur la base des séjours Trésor de Barberousse, Roll N’Surf, Destination Plage,  
Arts et Spectacles de Rue, Pêche N’ Surf Casting (pages 7 et 8)
15 jours du 31/07 au 14/08 : Référence IEAD 3 sur la base des séjours Trésor de Barberousse, Roll N’Surf, Destination Plage,  
Arts et Spectacles de Rue, Pêche N’ Surf Casting (pages 7 et 8)
7 jours du 09/08 au 15/08 : Référence IEAD 4 sur la base des séjours Trésor de Barberousse, Roll N’Surf, Destination Plage,  
Arts et Spectacles de Rue, Pêche N’ Surf Casting (pages 7 et 8)
10 jours du 09/08 au 18/08 : Référence IEAD 5 sur la base des séjours Trésor de Barberousse, Roll N’Surf, Destination Plage,  
Arts et Spectacles de Rue, Pêche N’ Surf Casting (pages 7 et 8)

Attention, les 8 et 11 juillet, 15 et 18 août, pas de transport en car au départ ou au retour d’Agen. Les Parents doivent amener ou 
récupérer leur(s) enfant (s) directement sur le centre.
L’inscription sur un séjour se fait en concertation entre le responsable de l’enfant ou du jeune et le responsable du secteur Vacances 
Adaptées de Vacances Pour Tous Lot-et-Garonne, Monsieur Benoît Faccioni que vous pouvez joindre au 05 53 89 12 02.

ATTENTION : ces tarifs concernent exclusivement les jeunes Lot-et-Garonnais. Hors département, nous contacter.13

Les vacances adaptées
Nos ambitions



Adresse postale exacte des parents
ou tuteurs légaux :

M.-Mme -Mlle	
Prénom 	
N° 	 Rue 	

Code Postal	 Ville
Tél.	 Courriel 

Adresse où doivent être envoyées
la convocation de départ et la fiche sanitaire

(si elle est différente de la précédente)

M.-Mme -Mlle	
Prénom 	
N° 	 Rue

Code Postal	 Ville
Tél.	 Courriel 

Ci-joint un chèque d’acompte à l’ordre de la F.O.L. 47
d’un montant de*………………………… e
* correspondant à 150 e x Nb de séjours

Cadre réservé à «  Vacances pour tous  »

AUTORISATION POUR LES MINEURS
Je, soussigné......................................................................
Père o	 Mère o	 Tuteur o
déclare autoriser ma fille, mon fils dont les noms et prénoms 
figurent sur cette demande à participer sous ma responsabilité à 
la réalisation indiquée.
	 Le.........................  à...........................
	 Signature

IMPORTANT :
Je, soussigné(e) certifie par la présente avoir pris connaissance 
des conditions générales des voyages et séjours Vacances Pour 
Tous qui figurent sur la brochure en ma possession et j’y souscris 
dans leur intégralité.
Je reconnais également disposer dans le cadre du présent 
contrat de voyage, de la fiche technique correspondante au 
produit acheté, de toutes les informations prévues au titre 6 du 
décret n°94-490 du 15 juin 1994 relatives à l’organisation et à 
la vente de voyages ou séjours.
	 Le.........................  à...........................
	 Signature

NOS AGRÉMENTS
l �UFOVAL (Union Française des Œuvres de Vacances Laïques), agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.
l �C.L.T.C. (Centre Laïque de Tourisme), agréé par le secrétariat au Tourisme sous le n°AG 075 95 00 63.

NOS AFFILIATIONS
l �LFEEP (Ligue Française de l’Enseignement et de l’Éducation Permanente) reconnue d’utilité publique.
l �JPA (Jeunesse au Plein Air), confédération des Œuvres Laïques de Vacances.

À renvoyer rempli et signé avec un chèque d’acompte  
et un chèque adhésion séparé à :
Vacances Pour Tous - BP 60179 

108, rue Fumadelles - 47005 AGEN Cedex

OÙ S’INSCRIRE ?
• �Au siège de la Fédération des Œuvres Laïques. Ouvert tous les jours de : 9 h à 12 h 30 et de 

14 h à 18 h. Vendredi 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h. Fermé samedi et dimanche.
• �Par correspondance : F.O.L. 47-VACANCES POUR TOUS, BP 60179, 108, rue Fumadelles 

47005 Agen Cedex Tél. 05 53 77 05 32 - Fax 05 53 77 05 37.
�E-mail : vacancespourtous@laligue-fol47.org

NOS PRIX COMPRENNENT :
l Le séjour en pension complète.
l �Les activités proposées (matériel fourni).
l Les services de nos animateurs.

l �Le transfert et l’accompagnement d’Agen à 
Agen (sauf séjours spéciaux mentionnés).

l L’assurance APAC.

Et un chèque d’adhésion (séparé) à l’ordre de la F.O.L. 47
d’un montant de*………………………… e

* correspondant à 5,50 e x Nb de participants (9,80 e plus de 17 ans)

VOTRE ADHÉSION
VACANCES POUR TOUS est une association régie par la loi du 1er juillet 1901.
POURQUOI ADHÉRER ?
Pour nous, vous ne pouvez être des «  clients ordinaires  », vous êtes obligatoirement des 
«  adhérents  » à notre association.
En effet, en application de la loi des Associations de type 1901, nous n’avons pas le 
droit de vendre un quelconque produit à un client, par contre, nous avons le devoir mo-
ral de fournir des prestations à nos adhérents. Ceci est vrai pour toutes les autres asso-
ciations de tourisme existantes. Notre association VACANCES POUR TOUS est ouverte 
à tous, sans condition. L’adhésion est annuelle et permet de bénéficier de toutes nos 
prestations, dont l’assurance qui couvre toutes nos activités.
Cette adhésion devra être prise indépendamment et préalablement à toute inscription. 
Tarif : 5,50 e - 9,80 e plus de 17 ans.

Nom
Prénom Sexe Date de

naissance Âge Nom du
séjour choisi

Référence
du séjour

Dates
du séjour

du	 au

du	 au

du	 au

du	 au

du	 au
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LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES
(maximum 22 jours)
	 l Quotient familial inférieur à 631 F : 18,68 F/jour/enfant
Comment faire : vous avez reçu courant janvier l’avis des aides auxquelles 
vous avez droit, le fournir à la F.O.L. qui le déduira du montant de la 
somme due.
Pour tout complément d’informations :
		  CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES - 1, rue J.-L. Vincens
		  47012 AGEN CEDEX - Tél. 05 53 77 17 83

LES ORGANISMES CARITATIFS : SECOURS POPULAIRE
SECOURS CATHOLIQUE, CROIX ROUGE…

Comment faire : se renseigner auprès des Assistantes Sociales.
Si une bourse vous est accordée, faire établir un chèque libellé à l’ordre de la 
F.O.L. que vous nous apporterez et qui sera déduit de la facture.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LOT-ET-GARONNE
(maximum 15 jours dans l’année)
	 l �Quotient familial inférieur à 448 F :
		  (5,49 F par jour et enfant)
Comment faire : demander et remplir l’imprimé. L’envoyer avec 
photocopie de l’avis d’imposition de 2006 :
	� CONSEIL GÉNÉRAL 47 - Service éducation, culture, jeunesse et sport
	 Hôtel du département - Centre administratif Saint-Jacques
	 47922 AGEN CEDEX - Tél. 05 53 69 42 29
À réception de l’accord de participation, le montant de l’aide sera déduit 
de la somme due.

LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
l Calcul propre aux revenus des ressortissants du régime agricole.
Comment faire : les familles bénéficiaires de prestations familiales auront 
reçu fin décembre 2 bons d’aide au départ pour les séjours de vacances. Ces 
bons mentionnent l’aide journalière accordée. Ils doivent être présentés à la 
F.O.L. qui en remplit le verso.
L’aide accordée sera versée directement à la F.O.L. ou sur demande expresse 
de sa part, à l’allocataire.
Pour info :	
	 MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE - 1, quai Docteur Calabet
	 47000 AGEN - Tél. 05 53 67 77 56

LA JEUNESSE AU PLEIN AIR
l �Sur quotient familial type CAF de 10 F à 30 F/séjour selon l’importance 

du cas traité.
Comment faire : demander un formulaire à l’école de votre enfant, le remplir 
et l’envoyer par le biais du Directeur d’école :
	 JEUNESSE AU PLEIN AIR - 108, rue Fumadelles
	 47000 AGEN - Tél. 05 53 77 05 32
L’organisme alerte directement la F.O.L. Le montant de la bourse octroyée est 
déduit de la facture.

LES MAIRIES - CAISSES COMMUNALES D’ACTIONS SOCIALES
Comment faire : se renseigner directement à la Mairie de votre lieu de résidence. Si 
une bourse vous est octroyée :
- �soit la Mairie informe la F.O.L. et le montant est déduit directement de la facture.
- soit l’aide vous est accordée directement.

LES COMITÉS D’ENTREPRISE - ADMINISTRATIONS
Comment faire : se renseigner auprès du responsable de l’Action Sociale-
Vacances de votre Comité d’Entreprise ou de votre administration.
Si une bourse vous est octroyée : même démarche que pour les mairies.

Les aides financières
COMMENT S’INSCRIRE ?
- Être adhérent de la F.O.L.
- �Soit en se déplaçant aux points de vente, soit par correspondance à notre adresse.
- �Remplir soigneusement le bon d’inscription. Chaque réalisation portant un nom 

particulier, veuillez le mentionner de façon précise ainsi que sa référence.
- �Joindre obligatoirement pour que l’inscription soit prise en compte, un règlement libellé 

à l’ordre de la F.O.L. 47 d’un montant égal à 150 e x nb de séjours ainsi que le 
montant de l’adhésion par chèque séparé.

- �Le solde doit être réglé au plus tard 15 jours avant le début du séjour.
- �Après votre inscription, il vous sera remis ou expédié une confirmation d’inscription 

accompagnée d’une fiche d’accueil sur la réalisation choisie, une fiche sanitaire et une 
fiche de trousseau.

- �Les renseignements concernant les lieux et heures de départ vous seront confirmés 10 à 
15 jours avant la date de départ, ainsi que les renseignements concernant le retour.

CONDITIONS GÉNÉRALES
L’inscription à l’un des séjours présentés dans cette brochure implique l’acceptation des 
conditions générales de vente ci-après.

RESPONSABILITÉ DE VACANCES POUR TOUS :
VACANCES POUR TOUS décline toute responsabilité quant aux modifications de 
programmes dues à des cas de force majeure : mouvements de grève, changements 
d’horaires imposés par les transporteurs ferroviaires ou routiers, troubles politiques 
intervenant dans les pays d’accueil, catastrophes naturelles. Dans le cas où la 
responsabilité de VACANCES POUR TOUS serait recherchée en raison d’un fait 
personnel, cette responsabilité ne pourrait dépasser le prix facturé au client.
L’exécution des séjours proposés dans cette brochure suppose l’intervention d’organismes 
différents, associations, campings, intervenants…
Ces derniers conserveront en tout état de cause les responsabilités propres à leurs 
activités aux termes des statuts qui les régissent, de leur législation nationale ou des 
conventions internationales instituant, entre autres dispositions, une limitation de 
responsabilités. L’organisateur se réserve, si les circonstances l’y obligent en cas 
d’événements extérieurs indépendants de sa volonté, le droit de modifier ou même 
d’annuler ses programmes.

RESPONSABILITÉ DU PARTICIPANT :
Tout séjour interrompu ou toute prestation non consommée du fait du participant,  
y compris en cas d’éviction disciplinaire, pour quelle cause que ce soit, ne 
donnera lieu à aucun remboursement. Le prix du séjour ne peut en aucun cas être 
remboursé lorsque le participant ne se présente pas aux heures et lieux mentionnés dans 
les documents de voyage ou encore, si par suite de non présentation des documents de 
voyage (passeport, visas, certificats de vaccination, etc.), il se trouvait dans l’impossibilité 
de prendre le départ à la date indiquée. De plus, en cas d’un retour anticipé qui serait 
la conséquence d’une décision de renvoi à cause d’un comportement mettant en danger 
la propre sécurité du participant, ou celles des autres, les frais de retour restent à la 
charge des parents. Toute réclamation relative à un voyage ou à un séjour doit être 
adressée dans un délai d’un mois après la fin des prestations par lettre recommandée 
à VACANCES POUR TOUS.

LES PRIX :
Le prix indiqué lors de l’inscription est le prix total qui sera payé par le client, il est ferme 
et définitif.

ANNULATIONS :
Si vous deviez annuler votre réservation, veuillez nous le faire savoir par lettre 
recommandée, la date de la poste servant de référence et de justificatif pour le calcul des 
frais d’annulation. Une annulation d’une inscription du fait du participant entraînera la 
perception des frais d’annulation par dossier d’inscription selon le barème suivant :
- �plus de 30 jours avant le départ : frais administratifs 60 e pour tous séjours.
- entre 30 et 21 jours avant le départ : 30 % du prix total
- entre 20 et 15 jours avant le départ : 60 % du prix total
- entre 14 et 8 jours avant le départ : 80 % du prix total
- Moins de 8 jours avant le départ : 100 % du prix total.
Nous pouvons être amenés à annuler un séjour, notamment s’il ne réunit pas un nombre 
suffisant de participants. Une solution de remplacement sera proposée. Si elle ne 
convient pas, les sommes versées seront remboursées sans que le participant ait le droit 
à un quelconque dédommagement. Tout séjour écourté, toute prestation abandonnée 
volontairement par un participant ne peut faire l’objet d’un remboursement.

ASSURANCES
Sont couverts : frais de secours et de rapatriement, dommages corporels, défense et 
recours, individuelle accident, bagages.
Pour les soins médicaux, l’assurance APAC agit en complément, déduction faite des 
prises en charge de la sécurité sociale et des mutuelles (démarches normales qui restent 
le fait du participant).

Je veux partir !

En fonction de vos ressources, votre assistance sociale peut vous aider à établir un plan de financement du ou 
des séjours retenus, intégrant des aides exceptionnelles.
Nous attirons votre attention sur le fait que cette démarche nécessite un certain délai. Nous vous invitons 
donc vivement à vous mettre en relation avec votre assistante sociale, au minimum 2 mois avant le début 
des séjours. 
Un chèque de caution, du montant des aides dont nous n’aurions pas reçues la notification, pourra vous 
être demandé la semaine précédant le début des séjours. N’étant pas encaissé immédiatement, il vous sera 
naturellement restitué à la réception des notifications. Si les aides sont refusées, il sera présenté en banque.
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Devenir animateur
et participer à l’engagement éducatif

Tu as 17 ans ou tu les auras prochainement et tu souhaites t’engager 
au sein d’un projet éducatif pour devenir animateur de centres de 
vacances.

À la Ligue de l’Enseignement, nous considérons que s’engager 
dans la formation d’animateur est un acte responsable, acte qui 
représente bien plus que la recherche d’un revenu pendant les 
vacances.

L’engagement dans cette formation, l’acte d’animation, quel qu’il 
soit et où qu’il se déroule, doit traduire une adhésion aux grands 
principes qui animent la Ligue de l’Enseignement :

“Promotion de la démocratie par l’éducation et la culture, en 
agissant pour plus de solidarité, de citoyenneté, de lutte contre 
l’exclusion, dans le respect et la défense de la laïcité”.

Nos stages, ce sont : des apports techniques, des connaissances 
théoriques, des mises en situation, des évaluations continues, des 
élaborations de projets…

Des aides aux financements de ces formations existent. Pour tout 
renseignement, n’hésitez pas à nous contacter.

Vacances Pour Tous
C’est aussi des séjours adultes, familles
en France ou à l’étranger, 
juniors linguistiques et artistiques.

Retrouvez toutes nos offres sur www.vacances-pour-tous.org et auprès de 
votre interlocuteur privilégié : VACANCES POUR TOUS 47.


